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NOTIFICATION DE LICENCIEMENT

La lettre recommandée avec accusé de réception s’impose

Cour de cassation – Chambre sociale
Décision n° 00-42.948

Arrêt n°456 du 18 février 2003

L’article L.122-14-1 du Code du travail impose à l’employeur de notifier le licenciement 
par lettre recommandée avec accusé de réception. Toutefois, une jurisprudence constante 
estime que cette prescription n’est requise que pour une question de preuve. La notifica-
tion du licenciement par lettre simple est par conséquent en principe valable.

Dans un nouvel arrêt du 18 février 2003, la jurisprudence exige une nouvelle fois dans un 
arrêt du 18 février 2003 que le licenciement suivi d’une transaction ait été notifié par lettre 
recommandée avec avis de réception.

La sanction d’une notification par un autre moyen est la nullité de la transaction. Une tran-
saction, susceptible de mettre fin à un litige entre le l’ancien salarié et l’employeur étant 
souvent utile, il importe donc de ne pas exclure a priori cette possibilité et donc de toujours 
notifier le licenciement par lettre recommandée avec accusé de réception. 

ANNEXE

Cassation partiellement sans renvoi
Demandeur(s) à la cassation : Mme Agnès X...
Défendeur(s) à la cassation : Société Y

Sur le moyen unique, pris en sa première branche :
Vu les articles L. 122-14-1 et L. 122-14-7 du Code du travail et 2044 du Code civil ;

Attendu qu’il résulte de ces textes qu’une transaction, ayant pour objet de mettre fin, par 
des concessions réciproques, à toute contestation née ou à naître résultant de la rupture du 
contrat de travail, ne peut être valablement conclue qu’après notification du licenciement 
par lettre recommandée avec demande d’avis de réception ;

Attendu que Mme X..., employée par la société Y, a été licenciée pour motif économique 
par lettre simple portant la date du 18 septembre 1996 ; qu’une transaction, concernant les 
conséquences de la rupture, a été conclue entre les parties le 23 septembre 1996 ; qu’invo-
quant la nullité de la transaction, la salariée a saisi le conseil de prud’hommes de deman-
des en paiement des indemnités de rupture et de dommages-intérêts pour licenciement 
sans cause réelle et sérieuse ;
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Attendu que pour juger que la transaction était valable l’arrêt attaqué énonce que la sala-
riée ne saurait invoquer la nullité de la transaction, au motif que celle-ci ne pouvait inter-
venir qu’après rupture du contrat de travail, devenue définitive par la réception de la lettre 
de licenciement dans les conditions requises par l’article L. 122-14-1 du Code du travail ; 
que cette exigence jurisprudentielle a pour but de s’assurer que la transaction est interve-
nue en dehors de toute pression de la part de l’employeur ; qu’en l’espèce, il n’est pas né-
cessaire d’exiger que la lettre de licenciement ait été adressée en recommandé à la salariée 
pour rapporter la preuve que celle-ci n’était plus sous la subordination de l’employeur ; 
qu’en effet, elle a été assistée pendant toutes les négociations par son avocat ; que ce con-
seil a discuté les termes de la transaction dans l’intérêt de son client, ainsi qu’il résulte des 
correspondances versées aux débats ; qu’en particulier, la correspondance de l’avocat du 
25 septembre 1996, fait expressément état « des documents adressés » à sa cliente ; que la 
transaction litigieuse est valable, la salariée, qui a bénéficié des conseils éclairés et de l’as-
sistance active de son conseil, n’ayant pas été sous l’emprise de son employeur lors de la 
négociation et de la conclusion du protocole d’accord qu’elle a librement approuvé ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’il résulte de ces constatations que la transaction a été con-
clue en l’absence de notification préalable du licenciement par lettre recommandée avec 
demande d’avis de réception, ce dont il résultait qu’elle était nulle, la cour d’appel a violé 
les textes susvisés ;

Et attendu qu’en application de l’article 267, alinéa 2, du nouveau Code de procédure ci-
vile, la cour est en mesure, en cassant partiellement sans renvoi, de mettre fin au litige en 
ce qu’il porte sur la validité de la transaction ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur les autres branches du moyen :
CASSE ET ANNULE, dans toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 7 mars 2000, entre les 
parties, par la cour d’appel d’Angers ;
Dit n’y avoir lieu à renvoi du chef de la nullité de la transaction ;
Prononce la nullité de la transaction ;
Renvoie devant la cour d’appel de Rennes uniquement pour qu’il soit statué sur les consé-
quences de la nullité de la transaction ;


